
 

MODALITÉS DU CONTRAT 

Yaourts et fromages de BREBIS 2024 

POIL ET LAINE Camille MESMIN  
(référent : Jean-Marc jmpetrod@hotmail.fr ) 

 

LES DISTRIBUTIONS 

 La période s’étend du 20 mars au 02 octobre 2024 inclus. 

• Elles ont lieu le mercredi de 18h45 à 19h30 à l’école élémentaire de Novel (70 ter av. France, ANNECY). 

• toutes les 2 semaines, soit 15 distributions (aux dates colorées : du 3 avril au 18 sept) 

• OU toutes les 4 semaines, soit 8 distributions (dates encadrées et colorées en foncé : du 20 mars au 2 oct.) 

• selon le calendrier ci-dessous :  
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4 = pas de distribution Novel Amap  11 Distri. Novel Amap, mais pas pour POIL et LAINE 
     

22 Distri POIL et LAINE « 2 sem. + 4 sem. »  05 Distri POIL et LAINE « toutes les 2 semaines »  

 

LES PANIERS 

• Vous composez, pour l’année, le panier qui vous intéresse (type, nombre de yaourts, yaourts et/ou fromages…) 
et en choisissez la fréquence (2 semaines ou 4 semaines) 

• Les yaourts de 400g et les fromages sont réalisés exclusivement à partir du lait des brebis de la ferme. 

• Les yaourts et flans sont livrés en pots en verre à rapporter. 

• Panier « fromage surprise » : 
o composé par la productrice parmi : petit brebis frais, enrobé ou affiné, crème d'ours (fromage frais à l'ail des 

ours à tartiner), bûche cendrée, tomme de brebis, feta, … 
o 2 fréquences de distribution : 2 semaines ou 4 semaines. 

 
SIGNATURE DE CONTRAT 

Afin de simplifier l’organisation, merci de :  

• remplir le contrat en 1 exemplaire (2 si vous souhaitez conserver le vôtre après signature par la productrice). 

• apporter le contrat et le règlement le mercredi 29 novembre 2023 (18h30 – 19h30) pour les nouveaux adhérents 

et adhérents actuels 

• effectuer le règlement à l’ordre de « GAEC POIL et LAINE », en 1 (ou 2) chèque/s, correspondant/s au montant 

total, et qui sera/seront débité/s en avril (et juillet) 2024. 

• ne pas agrafer contrat et règlement (trombone, enveloppe) 
 

RAPPELS IMPORTANTS 

• Toute signature de contrat avec un producteur nécessite l’adhésion préalable à Novelamap : 
 Pré-inscription sur le site : www.novelamap.org (pour les NOUVEAUX adhérents) 
 Validation de l’adhésion au moment de la remise du chèque de 10€, qui vaut acceptation du règlement intérieur et reconnaissance 

des statuts de l’association. 

• Conformément au règlement intérieur de Novelamap : 
 Tout panier non récupéré avant 19h30 sera considéré comme perdu et ne sera pas remplacé. 

 Vous vous engagez à participer à 4 distributions mini. comme bénévole (18h15-19h45, inscription en ligne sur le site Internet : 
« Mes permanences, je les choisis ICI »). 

• Vous vous engagez dans un lien solidaire avec le producteur, acceptez donc les aléas de production, et pouvez être invité  
   à participer à un coup de main exceptionnel sur l’exploitation. 

• Pensez à suivre les informations de l’Amap sur www.novelamap.org 
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